
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Implantation temporaire d'une centrale mobile d'enrobage à chaud au sein de la carrière de SAVERDUN exploitée par CMGO à proximité de la centrale fixe exploitée par COLAS, au lieu-dit "Devant Larlenque". 
Raccordement au réseau gaz de la centrale fixe en vue de supprimer le fioul lourd.
COLAS France
URSAT Boris, Directeur Général Territoire Ouest
SAS
1) Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)
a) Autres installations
2521-1 : enrobage de matériaux routiers (centrale d') à chaud (Enregistrement ICPE) 
2517 : station de transit de matériaux inertes (Enregistrement)
2910-A-2 : combustion (Déclaration avec Contrôle)
4718-2-b : gaz inflammables liquéfiés (Déclaration avec Contrôle)
4801-2 : houille, coke, lignite...et matières bitumeuses (Déclaration)
2915-2 : chauffage par fluide caloporteur (Déclaration) 

La société COLAS exploite une centrale d'enrobage à chaud sur le site de la carrière CMGO de Saverdun (09). Cette centrale est autorisée par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 06/09/2009, pour une capacité de production de 190 t/h.

Pour les besoins du marché de travaux d'entretien des chaussées de l’autoroute A66 entre Mazères et Pamiers Sud (du PK 23 au PK 39, sens 1 et 2) prévoyant une campagne de production de 80 000 tonnes d'enrobés sur une période restreinte, la société COLAS envisage d'implanter temporairement une centrale mobile d'enrobage de matériaux routiers à chaud au sein de la carrière de Saverdun, en complément de la centrale fixe existante. La centrale mobile présentera une capacité de production de 550 t/h, plus adaptée aux contraintes du marché.

Par ailleurs, afin de moderniser son outil de production, la société COLAS projette le raccordement au réseau GRDF afin d'alimenter sa centrale fixe au gaz et de supprimer la cuve de fioul lourd.
32933888303413

L'objectif principal du projet de centrale mobile est la fabrication des enrobés nécessaires aux travaux d'entretien des chaussées de l'A66 entre Mazères et Pamiers Sud, le poste fixe actuel ne permettant pas une production suffisante en un temps restreint. 
La centrale mobile sera exclusivement dédiée au chantier de l'A66 et sera retirée dès la fin du chantier.
80 000 tonnes d'enrobés seront produits entre juin et octobre 2022.

Par ailleurs, le raccordement de la centrale fixe au réseau de gaz permettra de :
- réduire les émissions du site,
- supprimer le risque lié au fioul lourd.
En revanche, la capacité de production du site ne sera pas modifiée.




Les travaux d'implantation de la centrale mobile consisteront en : 
- mise à niveau du terrain selon les dispositions topographiques (simple mouvement de terres)
- création des voies de circulation et des aires d'activités imperméabilisées
- réalisation des prestations de génies civil (parc à liants, pont bascule,...)
- montage des installations

Les travaux de raccordement gaz de la centrale fixe consistent en : 
- connexion sur environ 265 m linéaires de canalisations enterrées jusqu'au tambour sécheur
- modification du brûleur
- suppression du fioul lourd (la cuve de 60 m3 sera conservée pour être réutilisée pour le stockage de bitume). 



La centrale mobile d'enrobage assurera la fabrication à chaud de matériaux routiers pour les travaux d'entretien des chaussées de l'autoroute A66 sur la section Mazères - Pamiers Sud pour le compte d'ASF.

En phase d'exploitation, le procédé de fabrication comprend les étapes suivantes : 
•l'approvisionnement des matières premières (granulats et agrégats d’enrobés, filler, bitume),
•le stockage de ces matières (aires de stockage extérieures, silo, citernes calorifugées),
•le chargement et le dosage des granulats dans les prédoseurs,
•le séchage des granulats,
•le mélange des granulats avec le bitume et les fillers,
•le stockage des matériaux enrobés dans les trémies calorifugées,
•le chargement des camions en vue de la livraison sur le chantier de destination.

Les centrales d'enrobage à chaud sont soumises à la réglementation relative aux ICPE. L'objectif est l'obtention d'un arrêté préfectoral complémentaire à l'arrêté préfectoral initial de la centrale fixe existante en date du 06/04/2009. La centrale mobile étant considérée comme une "extension temporaire" de la centrale fixe.
Considérant la nature des modifications, leur localisation et les mesures envisagées, les évolutions apportées aux installations ne présentent pas de caractère substantiel au regard des dispositions de l’article R. 181-46-II du code de l’environnement.
Conformément à l'article R. 181-46-II du Code de l'environnement, la société COLAS est tenue de porter à la connaissance de Monsieur le Préfet toutes les modifications qui seront apportées à l’établissement. Un Porter à Connaissance sera donc déposé auprès des services administratifs.
Surface du projet (centrale mobile)
Centrale mobile d'enrobage au bitume à chaud de capacité 
Station de transit de matériaux inertes

23400 m²
550 t/h 
12170 m² 
09700 SAVERDUN
Lieu-dit "Devant Larlenque"
Section : ZI
Parcelle : 32
01
36
34
E
43
13
50
N
La centrale d'enrobage fixe bénéficie d'un arrêté préfectoral pris le 06/04/2009 sous le régime de l'autorisation (ancien classement des centrales à chaud), suite à une enquête publique qui s'est déroulée en avril/mai 2008.
ZNIEFF type 1 "Cours de l'Ariège" à 1,4 km au Sud-Ouest
ZNIEFF type 2 "L'Ariège et ripisylves" à 1,4 km à l'Ouest
ZNIEFF type 2 "Basse plaine de l'Ariège et de l'Hers" à 1,8 km à l'Est
(cf. cartographie annexée)
La commune de Saverdun est couverte par un PPRN communal (couvrant les risques inondation, mouvement de terrain, glissement de terrain) approuvé le 09/01/2009. 

Elle n'est concernée par aucun PPRT.
La commune de Saverdun est localisée dans la zone de répartition des eaux superficielles du bassin de la Garonne (ZRE0501).
La ZSC "Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste" est localisée à environ 1,5 km au Sud-Ouest du site COLAS.
Aucun prélèvement d'eau (centrale mobile approvisionnée par citernes et bouteilles)
Aucun prélèvement d'eau souterraine
Volumes de granulats strictement nécessaires aux besoins du chantier visé
Volumes de granulats strictement nécessaires aux besoins du chantier visé
Le projet concerne la modification de l'installation existante et l'implantation temporaire d'une centrale mobile sur le site COLAS existant. Il est entièrement implanté dans l'emprise de la carrière exploitée par CMGO et à proximité de la centrale fixe COLAS existante. La plateforme est donc déjà fortement anthropisée. 

Il n'est donc pas susceptible d’entraîner des dégradations ou destructions de la biodiversité existante.
Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à 1,5 km au Sud-Ouest du site COLAS. Le projet n'est donc pas susceptible de porter atteinte aux habitats remarquables, ni aux espèces qui le peuplent.

Une évaluation préliminaire des incidences sera présentée dans le Porter à Connaissance ICPE qui sera déposé en Préfecture.
Le projet s'implante sur un site existant, dans l'emprise de la carrière exploitée par CMGO. Aucune zone à sensibilité particulière n'est présente à proximité immédiate du projet.

Le projet s'implante au sein de la carrière de Saverdun exploitée par CMGO. Il n’engendrera donc pas la consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers.

Aucun PPRT n'est applicable sur la commune. 
Le projet n'est donc pas concerné par des risques technologiques.
Le projet de centrale mobile est concerné par le risque d'inondation. Le site existant COLAS et le projet de centrale mobile est principalement localisé en zone bleue du PPRI de Saverdun. Une petite partie est toutefois inscrite en zone rouge (cf. carte annexée). Aucun aménagement incompatible au règlement de la zone rouge ne sera réalisé sur ces terrains.



Les rejets atmosphériques de la centrale fixe cumulés avec ceux de la centrale mobile seraient susceptibles d'engendrer des risques sanitaires. Toutefois, le changement de combustible (passage du fioul lourd au gaz GNL), le traitement des gaz de combustion par une installation de dépoussiérage et le respect des valeurs limites réglementaires permettent d'écarter tout risque sanitaire.
Une évaluation des risques sanitaires sera présentée dans le cadre du Porter à Connaissance ICPE.
Le projet de changement de combustible de la centrale fixe n'engendrera pas de trafic supplémentaire (pas de modification de la capacité de production). L'activité de la centrale mobile engendrera un trafic supplémentaire lié principalement à la livraison des enrobés sur le chantier de destination (une partie des granulats provenant directement de la carrière CMGO). Ces trafics seront concentrés sur la RD14 aujourd'hui suffisamment dimensionnée et l'A66 objet des travaux, sans passer par le bourg de Saverdun.
Le paysage sonore au droit des ZER habitations (situées à 140 m à l'Est des terrains projetés) est déjà marqué par le bruit du trafic routier sur la carrière. Le projet de modernisation de la centrale fixe ne sera pas à l'origine de sources de bruit supplémentaires. En revanche, la centrale mobile constitue une source de bruit supplémentaire. Le ventilateur du brûleur sera équipé d'un silencieux. L'installation projetée respectera les valeurs limites réglementaires en limite de propriété et au droit des ZER. 
1
Les odeurs proviennent principalement des bitumes et des enrobés. 
Les camions de livraison des enrobés seront bâchés immédiatement après leur chargement afin de réduire les émissions olfactives.
La centrale mobile projetée sera équipée d'un filtre dépoussiéreur relié à une cheminée rehaussée de 22 m, assurant la dispersion des rejets atmosphériques.
Les installations génératrices de vibrations sont le crible écrêteur à l'entrée du convoyeur et le système de décolmatage pneumatique des manches de filtration. L'énergie mécanique de ces vibrations est faible et la transmission par voie solidienne dans les sols amortira fortement ces vibrations. 
Les vibrations émises par les installations ne seront pas source de nuisances pour les premières habitations situées à 140 m à l'Est.
Les émissions lumineuses sur le site seront celles des phares des véhicules manœuvrant et les éclairages focalisés sur le poste mobile et les zones d'activités (et uniquement en période de faible luminosité).

Compte tenu de la présence des stocks de matériaux entre l'installation et l'habitation la plus proche, les émissions lumineuses seront peu perceptibles. 
Les rejets dans l'air seront principalement constitués des gaz 
d'échappement des véhicules circulant sur le site et des rejets gazeux émis par la cheminée du tambour sécheur. Les rejets devront être conformes à l'arrêté ministériel du 09/04/2019.
Le procédé ne génère pas d'effluents industriels.
 Les eaux pluviales de ruissellement au droit de la centrale mobile seront collectées en point bas de la plateforme, vers un fossé spécifique.
Le projet ne sera pas à l'origine de l'émission d'eaux industrielles.
Le procédé de fabrication d'enrobés ne génère aucun déchet.
Les déchets générés par l'activité de la société seront essentiellement des huiles usagées et déchets d'entretien du matériel ou encore des déchets banals (ordures ménagères), en faibles quantités. 
Tous ces déchets seront collectés séparément et traités par des sociétés 
spécialisées.
Aucun élément patrimonial remarquable n'a été recensé dans le secteur d'études.
1
Rappelons que l'installation projetée sera implantée sur une plateforme industrielle au sein d'une carrière exploitée par CMGO.
1
Les incidences du projet sont susceptibles d'être cumulées avec les incidences du site COLAS existant (centrale fixe régie par AP du 06/04/2009) et de la carrière CMGO (régie par AP du 16/02/2011 et APc du 07/06/2021) sur laquelle la centrale mobile sera temporairement implantée.
- Incidence sur le trafic : le plan de circulation de la carrière intégrera les flux de circulation du projet de centrale mobile.
- Incidence sur l'air : la centrale mobile sera équipée d'une cheminée rehaussée de 22 m permettant une meilleure dispersion des rejets ; les rejets de la centrale mobile devront respecter les valeurs limites de l'arrêté du 09 avril 2019.
- Incidence sur le bruit : les émergences au droit des ZER seront respectées.
Ces incidences seront analysées en détail dans le porter à connaissance ICPE qui sera déposé en Préfecture.
1
Les mesures prises pour réduire l'incidence du projet de changement de combustible sur la centrale fixe, sur l'environnement ou la santé humaine sont :
- la suppression de la cuve de fioul lourd de 60 t
- la mise en place d'un brûleur gaz (au détriment du fioul lourd)
- la mise en place d'un réseau de canalisations de gaz enterré

Pour réduire l'incidence du second projet sur l'environnement, la centrale mobile projetée par la société COLAS sera équipée d'un filtre à manches garantissant un rejet de poussières inférieur à 50 mg/Nm3 et d'une cheminée rehaussée de 22 m. 
Le parc à liants contenant les produits susceptibles de créer une pollution (bitumes, fioul domestique) sera installé sur un dispositif de rétention de manière à éviter tout déversement de matières dangereuses pouvant affecter le sol, le sous-sol ou les eaux superficielles. Les eaux pluviales ruisselant au droit de la plateforme seront collectées par un fossé spécifique situé en point bas. 
Le projet consiste principalement en l'implantation temporaire d'une centrale mobile d'enrobage à chaud à proximité immédiate de la centrale fixe exploitée par COLAS sur le site de la carrière CMGO de Saverdun.
Par ailleurs, les modifications envisagées sur la centrale existante (modification du brûleur du tambour sécheur, suppression du fioul lourd) n'engendreront pas d'incidences supplémentaires sur l'environnement, la santé et la sécurité publiques. 
Le projet peut donc être dispensé d'une évaluation environnementale.

 Le projet fera l'objet d'un Porter à Connaissance ICPE conformément à l'article R.181-46-II du Code de l'environnement, qui sera instruit en Préfecture/DREAL.
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